REUNION DU 14 MARS 2008

L’an deux mille huit, le quatorze mars à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: Mrs Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Mmes Esnault, Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte  formant la majorité des membres en exercice. 

M. Boquier a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28 FEVRIER 2008

Approuvé à l’unanimité des membres présents.

ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

La séance a été ouverte sous le présidence de M. ANQUETIN Benoît, Maire. Suite aux résultats des élections municipales du 9 mars 2008, Monsieur le Maire a déclaré installer MM Esnault, Godard, Larochelle, Malazdra, Marcotte, Anqutin, Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux dans leurs fonctions de conseillers municipaux.

M LEFRANCOIS Hubert, le plus âgé des membres du Conseil, a pris ensuite la présidence.

Le Conseil a choisi pour secrétaire M. BOQUIER Guy.  

Election du Maire :

Candidat : Mr ANQUETIN Benoît
1er tour de scrutin
Nombre de votants : 15

Nombre de  suffrage nul : 0

Nombre de suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8

Monsieur Benoît ANQUETIN a été proclamé maire et a été immédiatement installé.

Election des adjoints :

Sous la présidence de Monsieur Benoît ANQUETIN, élu Maire, le conseil municipal a fixé à quatre le nombre des adjoints au maire de la commune.

Election du 1er adjoint :

Candidat : Mr LEFRANCOIS Hubert

1er tour de scrutin
Nombre de votants : 15

Nombre de  suffrage nul : 0

Nombre de suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8
Monsieur Hubert LEFRANCOIS a été proclamé 1er adjoint et immédiatement installé.

Election du 2ème adjoint :

Candidat : Mr VERGES Jean-Pierre

1er tour de scrutin
Nombre de votants : 15

Nombre de  suffrage nul : 0

Nombre de suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8
Monsieur Jean-Pierre VERGES a été proclamé 2ème adjoint et immédiatement installé.
Election du 3ème adjoint :

Candidat : Mr BOQUIER Guy

1er tour de scrutin
Nombre de votants : 15

Nombre de  suffrage nul : 0

Nombre de suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8
Monsieur Guy BOQUIER a été proclamé 3ème adjoint et immédiatement installé.

Election du 4ème adjoint :

Candidat : Mme MALAZDRA Martine

1er tour de scrutin
Nombre de votants : 15

Nombre de  suffrage nul : 0

Nombre de suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8
Madame Martine MALAZDRA a été proclamée 4ème adjoint et immédiatement installée.

DESIGNATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX AU SEIN DES COMMISSIONS COMMUNALES

Sont désignés membres des Commission Communales les Conseillers Municipaux, dont les noms suivent :


COMMISSION DES FINANCES :

MM. Anquetin, Besset, Boquier, Lefrançois, Malazdra, Roger, Verges, Vigreux

COMMISSION URBANISME-ENVIRONNEMENT :

MM. Anquetin, Besset, Boquier, Gibert, Lefrançois, Marcotte, Roger, Verges

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE :

MM. Anquetin, Godard, Malazdra, Marcotte, Verges

COMMISSION VOIRIE-CIRCULATION :

MM. Anquetin, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges

COMMISSION TRAVAUX COMMUNAUX-RIVIERE-RAVINE - SITE ST ROMAIN :

MM. Anquetin, Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Godard, Larochelle, Malazdra

COMMISSION AFFAIRES SANITAIRES ET SCOLAIRES :

MM. Anquetin, Esnault, Larochelle, Marcotte, Verges, Vigreux


Cantine scolaire : Larochelle, Marcotte, Verges, Vigreux


Conseil école maternelle : Titulaire    :  Verges


                                      Suppléant :  Larochelle


Conseil école élémentaire : Titulaire   :  Verges

 

                               Suppléant :  Esnault

COMMISSION LISTE ELECTORALE :

MM.Anquetin, Barbier, Laboulais, Malazdra

COMMISSION CIMETIERE :

MM. Anquetin, Barbier, Besset, Laboulais, Lefrançois, Vigreux

COMMISSION JEUNESSE ET SPORT :

MM.Anquetin, Boquier, Laboulais, Larochelle, Malazdra, Marcotte, Vigreux

COMMISSION CULTURE :

MM. Anquetin, Besset, Boquier, Godard, Malazdra, Marcotte, Verges

COMMISSION COMMUNICATION :

MM. Anquetin, Esnault, Godard, Laboulais, Larochelle, Malazdra

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES :

MM. Anquetin, 3 Titulaires :    Besset, Larochelle, Verges

                        3 Suppléants :  Barbier, Gibert, Roger 

COMMISSION LOGEMENT :

MM. Anquetin, Godard, Malazdra, Marcotte, Verges

DELEGUES DU CONSEIL AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

Sont désignés délégués du Conseil Municipal au sein des différents syndicats auxquels adhère la commune :

COMMUNAUTE DE L’ AGGLOMERATION ROUENNAISE :

Délegué titulaire : M. ANQUETIN Benoît

SYNDICAT DES COLLEGES DE DARNETAL

Délegués titulaires : Mrs ANQUETIN Benoît, VERGES Jean-Pierre
Délegué suppléant : Mmes MALAZDRA Martine, ESNAULT Marie-Laure
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION DE DARNETAL

Délegué titulaire : Mrs LEFRANCOIS Hubert, VERGES Jean-Pierre 

Délegué suppléant : Mrs ANQUETIN Benoît, LABOULAIS Joël

INDEMNITES DES ELUS

Vu la loi du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité, les communes de moins de 1000 habitants, et elles seules, sont tenues d’allouer à leur premier magistrat l’indemnité maximale prévue par la loi pour la strate démographique, à laquelle appartient  la commune (art. L.2123-20-1, I, 2ème alinéa du CGCT). Seule une décision expresse formulée par le conseil municipal peut diminuer le niveau de cette indemnité.

Vu l’installation du Conseil Municipal en date du 14 mars 2008, Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient de délibérer pour fixer le taux des indemnités du Maire et des quatre adjoints.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

Décide, à compter du 14 mars  2008 , de fixer :

- Les indemnités du Maire au taux maximal de 31 % de l’indice brut 1015, pour les communes, dont la population est comprise entre 500 et 999.

- Les   indemnités  des  quatre  adjoints  au  taux  maximal  de  8,25 % de l’indice brut 1015, pour les communes, dont la population est comprise entre 500 et 999.

Calendrier : 

- le 31 mars 2008 à 20 heures 30 : Conseil Municipal;

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 45.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire,





Les conseillers,

Benoît ANQUETIN





